
ADAPTER SON ACCOMPAGNEMENT EN 
ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ À CHAQUE HANDICAP

Cette formation vise à améliorer l’accueil et la qualité des soins envers les personnes en situation de 
handicap, que ce soit aux urgences, en consultation ou lors d’une hospitalisation. L’accueil de tous 
les publics est une politique d’ouverture et d’inclusion menée par les Directions et Conseils d’Admi-
nistration des établissements de santé, qu’ils soient publics ou privés. Fort de son expérience et de 
ses partenariats avec les structures sanitaires, le RSVA se propose de co-construire et d’adapter le 
programme de cette formation aux spécificités de chaque commanditaire. Un rendez-vous d’ana-
lyse des besoins sera réalisé pour permettre la mise en place d’une formation adaptée aux besoin 
de l’équipe.

          OBJECTIFS GÉNÉRAUX

	> Dresser un panorama des situations et 
des difficultés quotidiennes.

	> Apporter des clés de compréhension 
pour mieux appréhender le champ du 
handicap dans sa pratique profession-
nelle et pour mieux accompagner les 
personnes dans leur parcours de santé 
au quotidien.

         COMPÉTENCES VISÉES

	> Savoir différencier autonomie et  
dépendance.

	> Expérimenter la situation de handicap 
afin d’adapter sa pratique et sa  
communication.

	> Comprendre les attentes spécifiques de 
ce public.

PUBLIC	  
Tout personnel hospitalier 
concerné par l’accueil, le soin 
auprès des publics en situation de 
handicap

PRÉ-REQUIS 
Cette formation ne nécessite pas 
de pré-requis

NB. DE PARTICIPANTS  
8 min. | 15 max

DURÉE  
1 jour soit 7 heures

CALENDRIER  
Nous consulter

LIEU  
Nous consulter

TARIFS 
Inter : 225€/pers. repas compris 

Intra : 1 400€/groupe 
Intra sur-mesure : sur demande 

REPÈRES FONDAMENTAUX MIEUX ACCOMPAGNER
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         PROGRAMME

Le handicap
•	 Évolution historique de la prise en charge 

du handicap vers l’accompagnement de la 
personne vivant une situation de handicap.

•	 Panorama des typologies de handicap.

La détection d’une situation de handicap
•	 Classification.
•	 Concepts : autonomie / dépendance / exper-

tise, patient malade / patient vivant le handicap.
•	 Différence entre lésions, incapacités,  

désavantages.

Regards croisés - Témoignages
•	 Témoignage de personnes en situation de 

handicap : présentation de leur handicap 
et des difficultés quotidiennes.

•	 L’expérience dans l’accompagnement par 
les équipes : depuis l’administratif jusqu’aux 
soins (consultation, hospitalisation, etc.).

Atelier réflexif en groupe

Les dispositifs et ressources mobilisables sur le 
territoire
•	 Handiconsult et consultations adaptées en 

Normandie.
•	 Les ressources mobilisables sur le territoire  

(associations, institutions, etc.) au travers de 
la cartographie interactive du RSVA et des 
outils, livrets créés (DLHV, A chaque handicap 
son accompagnement, collection des guides  
parentalité, etc.).

•	 Les outils à mobiliser : FALC, SantéBD, etc.

         MODALITÉS D’ÉVALUATION  
         ET DE SUIVI 

•	Évaluation des connaissances – QCM  
avant / après.

•	Évaluation de l’évolution des pratiques 
professionnelles – questionnaire à froid 
à 6 mois.

•	 Questionnaire de satisfaction.
•	 Feuille d’émargement – signature par  

demi-journée.
•	 Attestation de formation individuelle.

         MÉTHODES ET MOYENS  
         PÉDAGOGIQUES
•	Apports théoriques en face à face.
•	Temps de réflexion en sous-groupes.
•	Mises en situation de handicap.
•	Témoignage de personnes en situation de 

handicap.
•	Accès à une plateforme numérique 

présentant les ressources pédagogiques 
proposées en formation.

         INTERVENANTS
•	Formateur expert de la thématique.
•	Associations de partenaires (selon disponibi-

lité).
•	Témoins.

Modalités et délais d’accès : 
Pour toute demande, le bulletin de préinscription est à compléter et à nous retourner. À réception, un mail de 
confirmation vous sera adressé. Sous réserve d’un nombre minimum de 8 participants, la formation pourra se 
dérouler aux dates prévues. 3 semaines maximum avant la date de démarrage, la convention de formation et la 
convocation vous seront transmises par email.

Votre contact formation : 
Pour plus d’informations concernant cette action de formation, veuillez prendre contact avec RSVA Formation 
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30). Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à cette  
action de formation, veuillez prendre contact avec les Référents Handicap Formation du RSVA  
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30).
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